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Grippe aviaire : levée des interdictions de la chasse au gibier à plumes en zone de surveillance

Grippe aviaire : levée des interdictions de la chasse au gibier à plumes en zone de surveillance

- La chasse au gibier à plumes est interdite dans les communes constituant les zones écologiques à risque particulier et en zone de surveillance (communes de
l'ouest du département limitrophes des retenues collinaires des Landes).

- La chasse au gibier à plumes « aquatique » est interdite sur les communes de zones de surveillance.

- La chasse au gibier à plumes «  terrestre » (palombes, bécasses notamment) peut donc se pratiquer sur les communes en zone de surveillance non
situées en zone écologique à risque particulier.

Ces ajustements sont permis par l'évaluation épidémiologique de la situation après près d'un mois d'observation de la situation sur les territoires du sud ouest.

Le Préfet,

Pierre ORY
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